
“Ceux qui vivent sont ceux qui
luttent.” (Victor Hugo)

L'in FO89
"Qui ne participe pas à la lutte participe à la défaite" (Berthold Brecht)
    Site départemental     http://www.fo-dgfip-sd.fr/089/

 COMPTE RENDU DU COMITE TECHNIQUE
et de la COMMISSION ADMINISTRATIVE

(gestion publique) MUTATIONS
Les élus FO DGFIP 89 ont décidé de participer au Comité technique du 20 janvier sur les
suppressions d’emplois(16 dans l’yonne en 2012), non pour participer à la décision finale sur la
répartition de la pénurie qui ne pouvait qu’être insupportable et injuste pour les services;mais
la présence d’élus face à l’administration oblige celle-ci à justifier ses décisions . L’absence
d’opposition ne peut que conduire à l’arbitraire.
Les élus (voir déclaration liminaire sur le site) ont dénoncés les suppressions aveugles qui
participent à la dégradation des conditions de travail,et aggravent le découragement chronique
des agents.
Pourquoi mentir aux agents en habillant les suppressions d’emploi de prétendus gains de
productivité? Les utilisateurs d’Hélios et Chorus, les agents chargés de l’accueil du public ( tout
autant en SIP qu’en trésoreries)  aimeraient connaître ces fameux gains.
Les comptables, les chefs de services et les agents de toutes catégories ne peuvent que
constater une augmentation des charges et une aggravation des relations avec les usagers du
fait de la crise et du manque de moyens.
Respecter le service public républicain c’est lui accorder les moyens nécessaires pour garantir
sa neutralité, son efficacité et des bonnes conditions de travail pour le personnel.
Suite aux explications de l’administration, qui ne disposait d’aucun intrument récent de gection
des emplois,  les élus n’ont pu que constater qu’il s’agissait avant tout d’une méthode
permettant de saupoudrer les suppressions sur l’ensemble du département en tenant plus ou
moins compte des postes vacants et de la réorganisation future des missions (gain inconnu à
ce jour).
Il ne s’agissait donc au niveau local que de l’application du dogme national sur la réduction des
postes dans la fonction publique sans aucun lien avec l’état réel des services.
Les élus FO DGFIP 89 n’ont naturellement pas discuté les répartitions proposées par la
Direction, leur rôle n’étant pas de discuter s’il valait mieux “punir” un service plutôt qu’un
autre. Un vote contre a suivi l’exposé de l’administration.

Les commissions administratives de mutation (filière gestion publique) se sont réunies les
5/1/12 (A) et 10/02/12 (B et C).
Lors de la commission des inspecteurs, l’élu FO s’est abstenu car l’agent demandant à
réintégrer les services n’a pas obtenu satisfaction pour son affectation.(aucun poste n’étant
déclaré vacant sur Auxerre)
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